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Référence courrier : CODEP-NAN-2023-037898 

 

 

Clinique Vétérinaire ANIMAGE 

10 rue Albert Camus 

29490 GUIPAVAS 

 

 Nantes,  le 10 juillet 2023 

 
Objet : Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 23 juin 2023 

 

N° dossier :   Inspection n° INSNP-NAN-2023-0714 

 

Références :  [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 1333-166. 

[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 

 
M, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 

contrôle de la radioprotection, une inspection inopinée a eu lieu le 23 juin 2023 dans votre 

établissement. 

 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 

observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 

de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 
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SYNTHESE DE L'INSPECTION 

 

L'inspection inopinée du 23 juin 2023 a permis de vérifier la situation administrative de votre clinique 

vétérinaire vis-à-vis de l'ASN, de vérifier différents points relatifs à la réglementation, d’examiner les 

mesures déjà mises en place pour assurer la radioprotection et d’identifier les axes de progrès. 

 

Lors de cette inspection inopinée, les inspecteurs ont consulté un certain nombre de documents mis à 

leur disposition puis ont effectué une visite des lieux où sont utilisés les appareils émettant des 

rayonnements ionisants. 

 

À l'issue de cette inspection, malgré une bonne connaissance de la radioprotection, il ressort que la 

situation administrative de l'établissement n'est pas en règle. La présence d'une personne compétente 

en radioprotection au sein de l'établissement, disposant d'un certificat adéquat et valide, n'a pourtant 

pas permis de maintenir dans le temps l'application des dispositions réglementaires telles que la 

formation du personnel, la vérification des appareils, de leurs lieux d'utilisation et des lieux attenants. 

Une mise à niveau conforme à la réglementation est attendue dans les meilleurs délais. 

 
I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 

 

 • Régime administratif 

Conformément à l’article R. 1333-132 du code de la santé publique,  

I. Lorsque l'enregistrement a été réalisé, ou l’autorisation délivrée pour une durée limitée, il peut être renouvelé 

sur demande du responsable de l’activité nucléaire présentée au plus tard six mois avant la date d'expiration. « 

La demande est accompagnée des informations actualisées sur la justification du recours à des sources de 

rayonnements ionisants, produits ou dispositifs en contenant mentionnées aux articles R. 1333-114 et R. 1333-

123 et sur les risques ou inconvénients que ce recours présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7. 

Elle mentionne les modifications apportées à l'installation depuis la date de l’enregistrement ou de la délivrance 

de l'autorisation ou proposées en vue d’améliorer la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 au 

regard de l’évaluation précitée.  

 

L’autorisation T290386 délivrée le 3 février 2017 et couvrant les activités de l’établissement est échue 

depuis le 30 septembre 2021. Aucune demande de renouvellement n’a été déposée auprès de l’ASN. Les 

inspecteurs ont constaté la présence du scanner vétérinaire toujours utilisé dans l'établissement. La 

réglementation ayant évolué, cet appareil relève dorénavant du régime de l'enregistrement. 

L'établissement possède également un appareil électrique émettant des rayons X. Il est déclaré auprès 

de l'ASN sous le numéro C290064. 

Une autre déclaration a été émise le 1er octobre 2021 sans spécifier les appareils qui y sont rattachés. 

Au vu des constats lors de l'inspection, cette déclaration C290082 est caduque. 
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Demande I.1 : Régulariser votre situation administrative en déposant, sur le site ASN Téléservices, 

une demande d'enregistrement de votre activité. Mettre à jour également le régime déclaratif de 

votre établissement. Échéance : 01/09/2023. 

 
II. AUTRES DEMANDES 

 

 • Programme des vérifications 

Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 23 octobre  2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de 

l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre 

de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants , l’employeur définit, sur les 

conseils du conseiller en radioprotection, un programme des vérifications qui fait l’objet d’une réévaluation en 

tant que de besoin. L’employeur consigne dans un document interne ce programme des vérifications et le rend 

accessible aux agents de contrôle compétents et au comité social et économique ou à défaut au salarié compétent 

mentionné à l’article R. 4644-1 du code du travail. 

Aucun programme des vérifications initiales, renouvelées et périodiques n’a pu être présenté aux 

inspecteurs. 

Demande II.1 : Rédiger un programme de l’ensemble des vérifications applicables à vos 

installations. 

 
 • Vérifications initiales et périodiques 

Conformément à l’article R. 4451-45 du code du travail, afin que soit décelée en temps utile toute situation 

susceptible d’altérer l’efficacité des mesures de prévention mises en œuvre, l’employeur procède : 

1° Périodiquement, ou le cas échéant en continu, aux vérifications prévues à l’article R. 4451-44 dans les zones 

délimitées au titre de l’article R. 4451-24 ; 

II. Ces vérifications périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection. 

Conformément à l’article R. 4451-46 du code du travail, l’employeur s’assure périodiquement que le niveau 

d’exposition externe sur les lieux de travail attenants aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 

demeure inférieur aux niveaux fixés à l’article R. 4451-22. 

II. L’employeur vérifie également, le cas échéant, la propreté radiologique : 

1° Des lieux mentionnés au I ; 

2° Des équipements de travail à être sortis des zones délimitées au I, lorsque ceux-ci sont susceptibles d’être 

contaminés. 

III. Ces vérifications périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection. 

Les inspecteurs ont constaté que la vérification périodique des lieux de travail et des lieux attenants 

aux zones réglementées n’est plus réalisée depuis le 9 novembre 2021. Aucun dosimètre d'ambiance 

n'est présent dans les lieux attenants aux zones délimitées notamment au niveau du pupitre de 

commande du scanner. 
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Demande II.2 : Procéder périodiquement, ou le cas échéant en continu, aux vérifications prévues 

aux articles R.4451-44 et suivants du code du travail dans les zones délimitées et les lieux attenants 

à ces zones. 

 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de 

l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre 

de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants, la vérification périodique 

vise à s’assurer du maintien en conformité de la source radioactive scellée ou de l’équipement de travail 

notamment eu égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l’article 5 ou aux 

résultats de la première vérification périodique pour les équipements de travail et sources radioactives 

mentionnés à l'article 8. 

La méthode, l’étendue et la périodicité de la vérification périodique sont conformes aux instructions définies 

par l’employeur, en adéquation avec l’activité nucléaire mise en œuvre afin de déceler en temps utile toute 

détérioration susceptible d’affecter la santé et la sécurité des travailleurs. L’employeur justifie le délai entre deux 

vérifications périodiques, celui-ci ne peut excéder un an.  

Les inspecteurs ont constaté que la périodicité de la vérification périodique de l’équipement scanner 

vétérinaire n’a pas été respectée. La dernière vérification a eu lieu le 9 novembre 2021. 

 

Demande II.3 : Veiller au respect de la périodicité réglementaire de vérification périodique des 

équipements de travail et effectuer une vérification périodique pour chaque appareil concerné. 

Transmettre le justificatif de ces vérifications. 

 
 • Rapport des vérifications 

Conformément à l’article 22 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de 

l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre 

de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants, l’employeur fait réaliser les 

travaux de mise en conformité de nature à répondre :  

- aux observations mettant en évidence une non-conformité mentionnée aux articles 5 et 10 [vérifications 

initiales] ;  

- aux résultats des vérifications réalisées ou supervisées par le conseiller en radioprotection [vérifications 

périodiques]. 

L’employeur consigne dans un registre les justificatifs des travaux ou modifications effectués pour lever les non-

conformités.  

Les inspecteurs ont constaté qu'aucune action n'a été mise en œuvre afin de répondre à la non-

conformité émise dans le rapport de vérification initiale rédigé par l'APAVE le 24/09/2021 et 

concernant le zonage retenu au vu des mesures réalisées. Il n'existe pas de tableau de suivi des non-

conformités. 
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Demande II.4 : Mettre en place les actions visant à lever les non-conformités constatées au cours 

des vérifications initiales des équipements de travail, des lieux de travail ou des vérifications 

périodiques et veiller à les tracer dans un registre. 

 
 • Délimitation des zones 

Conformément à l’article R. 4451-24 du code du travail, l’employeur délimite, par des moyens adaptés, les zones 

surveillée, contrôlées ou radon qu'il a identifiées et en limite l'accès. 

L'employeur délimite une zone d'extrémités lorsque les zones surveillée et contrôlées ne permettent pas de 

maîtriser l'exposition des extrémités et de garantir le respect des valeurs limites d'exposition professionnelle 

prévues aux articles R. 4451-6 et R. 4451-8. 

II. L’employeur met en place : 

1° Une signalisation spécifique et appropriée à la désignation de la zone ; 

2° Une signalisation adaptée lorsque la délimitation des zones surveillée et contrôlées ne permet pas de garantir 

le respect de la valeur limite de dose pour le cristallin fixée aux articles R. 4451-6 et R. 4451-8.  

 

Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de 

signalisation des zones surveillée et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition aux 

rayonnements ionisants. 

I.- Les limites des zones mentionnées à l’article 1er coïncident avec les parois des locaux ou les clôtures des aires 

dûment délimitées dans lesquelles des rayonnements ionisants sont émis.   

II.- A l’exclusion des zones contrôlées rouges mentionnées au 1o de l’article R. 4451-23 du code du travail, qui 

sont toujours délimitées par les parois du volume de travail ou du local concerné, lorsque l’aménagement du 

local et les conditions de travail le permettent, les zones surveillée ou contrôlées définies à l’article R. 4451-23 

du code du travail peuvent être limitées à une partie du local ou à un espace de travail défini sous réserve que 

la zone ainsi concernée fasse l’objet :   

a) D’une délimitation continue, visible et permanente, permettant de distinguer les différentes zones afin de 

prévenir tout franchissement fortuit ;   

b) D’une signalisation complémentaire mentionnant leur existence, apposée de manière visible sur chacun des 

accès au local.   

III.- Les zones surveillées ou contrôlées définies au 1° du R. 4451-23 du code du travail peuvent s’étendre à des 

surfaces attenantes aux locaux ou aires recevant normalement des sources de rayonnements ionisants, à 

condition que tous ces espaces soient sous la responsabilité de l’employeur et dûment délimités. Si tel n’est pas 

le cas, l’employeur prend les mesures nécessaires pour délimiter strictement la zone aux parois des locaux et aux 

clôtures des aires concernées. 

 
Lors de la visite des locaux de votre établissement, les inspecteurs ont constaté que la signalisation des 

zones délimitées du local accueillant le scanner vétérinaire n’était pas reportée sur la porte d’accès à 

ce local. 
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Demande II.5 : Mettre en place une signalisation spécifique et appropriée des zones réglementées, 

notamment en reportant la signalisation et le plan de zonage au niveau de l'accès du local concerné 

par le zonage. 

 
 • Surveillance dosimétrique des travailleurs exposés 

Conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des 

travailleurs aux rayonnements ionisants, hors du temps de port, le dosimètre est entreposé selon les conditions 

définies par l'organisme de dosimétrie accrédité. Dans un établissement, chaque emplacement d'entreposage 

comporte en permanence un dosimètre témoin, identifié comme tel, non destiné aux travailleurs et qui fait 

l'objet de la même procédure d'exploitation que les autres dosimètres. 

Les inspecteurs ont constaté que les dosimètres à lecture différée n'ont pas de rangement spécifique 

en dehors de la période de port. 

 

Demande II.6 : Veiller à ce que les dosimètres à lecture différée, hors période de port, ainsi que le 

dosimètre témoin, soient entreposés selon les conditions définies par l’organisme de dosimétrie 

accrédité. 

 
Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des 

travailleurs aux rayonnements ionisants, 

I. – L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire organise :  

a) L’exercice du droit d’accès et de rectification du travailleur à toutes les informations individuelles le 

concernant et centralisées dans SISERI ;  

b) L’exercice du droit d’accès et de rectification du médecin du travail à tous les résultats individuels de la 

dosimétrie des travailleurs dont il exerce la surveillance dosimétrique individuelle. Il trace cette démarche dans 

le dossier médical ;  

c) L’exercice du droit d’accès au conseiller en radioprotection :  

– à la dose efficace reçue par les travailleurs ainsi qu’aux résultats de la surveillance dosimétrique individuelle 

mentionnée au I de l’article R. 4451-65 ;  

– au niveau d’exposition mesuré en application du 2o du I de l’article R. 4451-33. 

Le conseiller en radioprotection a déclaré aux inspecteurs qu'il n'avait pas accès à SISERI ni aux 

résultats de la dosimétrie des travailleurs. 

 

Demande II.7 : Prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis de l’IRSN pour que le conseiller en 

radioprotection bénéficie de l’accès aux résultats dosimétriques des travailleurs classés, tel que 

prévu par la réglementation. 
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 • Information et formation des travailleurs exposés à la radioprotection 

Conformément à l’article R. 4451-58 du code du travail,  

II. Les travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats 

de l’évaluation des risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre.  

III. Cette information et cette formation portent, notamment, sur :  

1° Les caractéristiques des rayonnements ionisants ;  

2° Les effets sur la santé pouvant résulter d’une exposition aux rayonnements ionisants, le cas échéant, sur 

l’incidence du tabagisme lors d’une exposition au radon ;  

3° Les effets potentiellement néfastes de l’exposition aux rayonnements ionisants sur l’embryon, en particulier 

lors du début de la grossesse, et sur l’enfant à naître ainsi que sur la nécessité de déclarer le plus précocement 

possible un état de grossesse ;  

4° Le nom et les coordonnées du conseiller en radioprotection ;  

5° Les mesures prises en application du présent chapitre en vue de supprimer ou de réduire les risques liés aux 

rayonnements ionisants ;  

6° Les conditions d’accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  

7° Les règles particulières établies pour les femmes enceintes ou qui allaitent, les travailleurs de moins de 18 

ans, les travailleurs titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les travailleurs temporaires ;  

8° Les modalités de surveillance de l’exposition individuelle et d’accès aux résultats dosimétriques ;  

9° La conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident ;  

10° Les règles particulières relatives à une situation d’urgence radiologique ; 

11° Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat 

des sources scellées de haute activité telles que définies à l’annexe 13.7 visée à l’article R. 1333-1 du code de la 

santé publique.  

Conformément à l’article R. 4451-59 du code du travail, la formation des travailleurs classés au sens de l’article 

R. 4451-57 est prise en charge par l’employeur et renouvelée au moins tous les trois ans. 

Les inspecteurs ont constaté que les travailleurs classés n’ont pas renouvelé la formation à la 

radioprotection des travailleurs depuis plus de trois ans, la dernière session ayant eu lieu en 2019. 

 

Demande II.8 : Veiller à ce que la formation à la radioprotection des travailleurs soit renouvelée a 

minima tous les trois ans et en assurer la traçabilité.  

 
 • Restriction d’accès 

Conformément à l’article 6 de la décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) du 13 juin 

2017, fixant les règles techniques minimales de conception auxquelles doivent répondre les locaux dans lesquels 

sont utilisés des appareils électriques émettant des rayonnements X, lorsque l’utilisation de l’appareil électrique 

émettant des rayonnements X ne nécessite pas la présence d’une personne à l’intérieur du local de travail 

pendant l’émission de rayonnements X, un moyen de restriction des accès, comprenant au moins un capteur de 

position, est installé à chaque accès à ce local afin de : 
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1° rendre impossible l'émission de rayonnements X sans une fermeture préalable des accès à ce local ; 

2° couper la production des rayonnements X en cas d’ouverture d’un accès à ce local. 

Les inspecteurs ont constaté qu'il n'y avait pas de moyen de restriction de l'accès au local du scanner 

vétérinaire. 

 

Demande II.9 : Installer un moyen de restriction de l'accès au local du scanner vétérinaire puisque 

l'utilisation de cet appareil ne nécessite pas la présence d’une personne à l’intérieur du local 

pendant l'émission des rayons X. 

 
III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L'ASN 

Pas de constat ou d’observation. 

* 

*   * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 

de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 

constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les 

identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 

effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 

sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

 

Je vous prie d’agréer, M, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
L’adjointe à la cheffe de la division de Nantes 

Signé par : 
Marine COLIN 

 

 

 
Modalités d'envoi à l'ASN 
Les envois électroniques sont à privilégier.  

Envoi électronique d’une taille totale supérieure à 5 Mo: les documents, regroupés si possible dans une 

archive (zip, rar…), sont à déposer sur le site internet France transfert. 
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Envoi électronique d’une taille totale inférieure à 5 Mo: à adresser à l’adresse courriel de votre 

interlocuteur, qui figure en en-tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la boite fonctionnelle 

de l’entité, qui figure au pied de la première page de ce courrier.  

 

Envoi postal: à adresser à l’adresse indiquée au pied de la première page de ce courrier, à l’attention de 

votre interlocuteur (figurant en en-tête de la première page).  

 

                                                      

 Un traitement automatisé de données à caractère personnel est mis en œuvre par l'ASN. Conformément aux articles 30 à 40 

de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée bénéficie 

d'un droit d'accès et de rectification à ses informations à caractère personnel. Ce droit s'exerce auprès de l'entité dont l'adresse 

figure en bas de la première page. 


